
L
A NÉGLIGENCE parentale entraîne, chez l’enfant qui la subit, de

graves conséquences aux plans physique, psychologique et

psychosocial (Djeddah et al., 2000 ; Hamerman et Ludwig,

2000 ; Lessard, 2000 ; Trocmé, MacLaurin et Fallon, 2001). Elle se dé-

finit comme étant une perturbation sévère de la relation parent-

enfant, perturbation où le parent est non disponible émotionnelle-

ment à répondre aux signaux de l’enfant. Les principaux facteurs de

risque de la négligence parentale sont d’ordre socio-économique,

comme la pauvreté et le manque de soutien social, et d’ordre indivi-

duel ou psychologique (Black, 2000 ; Erickson et Egeland, 1996).

Les facteurs individuels font référence, entre autres, à des expé-

riences vécues par le parent durant son enfance telles qu’avoir eu

une relation avec ses propres parents considérée comme étant peu

positive, voire négligente au plan émotionnel, avoir subi de la vio-

lence ou en avoir été témoin, avoir été abusé sexuellement, avoir été

placé en bas âge et avoir vécu des pertes significatives (Main et

Hesse, 1990). La durée d’exposition aux événements négatifs ainsi

que leur intensité ont une incidence sur leur potentiel traumatique

(Djeddah et al., 2000).

Contexte théorique

Dans la pratique, nous observons que des parents maltraitants

améliorent significativement leur conduite envers l’enfant après avoir

bénéficié de l’aide des services de protection. Par contre, d’autres

parents ayant reçu une aide comparable continuent à mettre leur

enfant en danger. Le concept de chronicité fait référence à la per-

sistance des conduites négligentes sévères sur de longues périodes

pouvant s’échelonner jusqu’à 15 ans (Cicchetti et Barnett, 1991),

voire tout au long des années de parentage, tandis que la « transiti-

vité » correspond à la cessation ou à la diminution significative des

comportements négligents envers l’enfant à la suite d’une période

d’intervention (Lessard, 2000).

Les événements négatifs vécus en bas âge apparaissent comme

des éléments déterminants dans la chronicité des comportements

de maltraitance du parent. De tels événements ont la particularité

d’être potentiellement traumatisants pour la personne qui les vit.

Dans le cadre du présent article, nous nous intéresserons plus parti-

culièrement aux situations où ces traumatismes sont demeurés non

résolus, c’est-à-dire non intégrés psychiquement. Ces situations peu-

vent être reliées à la reproduction de la négligence et, éventuelle-

ment, nuire aux effets positifs d’une intervention thérapeutique.

D’un point de vue clinique, le traumatisme fait référence à une

expérience de peur intense, de terreur et d’impuissance qui menace

la vie de l’individu et qui peut mener à une désorganisation psycho-

logique et comportementale. Cependant, un événement devient un

traumatisme en fonction des perceptions qu’a l’individu de cet évé-

nement, selon l’individu lui-même et selon les conditions entourant

cet événement. L’abus physique ou sexuel commis par une figure

d’attachement est inévitablement considéré comme un traumatisme

alors que les expériences de perte, telle la mort d’un proche, sont po-

tentiellement traumatiques (Main et Hesse, 1990).

Il est fréquent qu’une personne présente des signes de dissocia-

tion mentale à la suite d’un traumatisme (Egeland et Susman-Still-

man, 1996). On définit la dissociation comme une séparation des

procédés psychologiques tels que les sentiments, les souvenirs, l’iden-

tité ou les pensées qui sont habituellement intégrés (Spiegel et Car-

dena, 1991). La dissociation altère les sentiments, les pensées ou les

actions, empêchant ainsi cette information d’être intégrée au reste

du fonctionnement de l’individu (West, 1967 dans Egeland et

Susman-Stillman, 1996). En fait, lorsque le système est accablé par

certains types d’information qu’il ne peut gérer et auxquels il ne

peut répondre adéquatement, il se dissocie de cette information trau-

matique et s’engourdit afin de ne pas la ressentir, ce qui lui permet

de survivre. On croit que, normalement, l’information traumatique

reste active dans la conscience jusqu’à ce que l’organisme puisse la

traiter et la classer, ce qui neutralise et contrôle alors les sentiments

et l’anxiété associés au traumatisme. Par contre, si un traumatisme

n’est pas résolu et qu’il demeure très présent dans la conscience et

dans les pensées, le système réagit par des mécanismes de défense

tels que le déni et la dissociation. Un individu qui se dissocie d’une

information trop difficile à gérer est, par conséquent, désorganisé et
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désorienté au plan psychique. L’intensité du traumatisme, sa durée

ainsi que la fréquence à laquelle l’individu y est exposé influencent

les symptômes dissociatifs (Hartman et Burgess, 1993).

La dissociation pourrait être associée à la transmission intergé-

nérationnelle de la négligence. Une étude de Egeland et Susman-Stil-

lman (1996) démontre que les mères perpétuant les comportements

abusifs envers leurs propres enfants présentent des signes de disso-

ciation plus élevés que les mères ne manifestant pas d’abus alors

qu’elles en ont elles-mêmes subi. D’ailleurs, les mères ayant été abu-

sées et qui abusent leurs enfants relatent les expériences qu’elles ont

vécues en bas âge de manière contradictoire et idéalisée. Leur dis-

cours sur leur enfance est fragmenté, déconnecté et l’information

est peu intégrée. Notamment, ces mères ne fournissent pas des

exemples congruents à la description des événements de leur en-

fance, ou bien elles n’ont aucun souvenir d’événements ou d’expé-

riences vécus dans l’enfance, ou encore les exemples fournis ne cor-

respondent aucunement à la description donnée. Ces auteurs

concluent que les mères qui négligent leurs enfants semblent s’être

coupées, s’être dissociées de leurs propres expériences de négligence

en tant qu’enfant. Ainsi, les mères qui ont été abusées dans leur en-

fance et qui reproduisent l’abus lorsqu’elles deviennent parent au-

raient vécu plus d’expériences traumatiques et présenteraient davan-

tage un modèle d’attachement de type insécure-évitant où les

mécanismes de déni et de coupure de l’affect sont fréquemment

utilisés.

Quelques auteurs (Main et Hesse, 2000 ; Adam, Sheldon Keller

et West, 1995) intègrent la théorie de l’attachement aux notions de

traumatisme et de dissociation. Puisque le parent représente pour

l’enfant une base de sécurité lui permettant de surmonter une situa-

tion stressante ou alarmante, les événements ponctuant la relation

entre l’enfant et la figure d’attachement ou les événements altérant

la qualité de cette relation ont des répercussions sur l’attachement

de l’enfant. C’est donc dire que la perte à travers la mort, la sépara-

tion, l’abus, les menaces ou autre traumatisme, ainsi qu’un parent

lui-même dissocié sont tous des facteurs susceptibles de modifier la

représentation interne que se fait un enfant de sa relation avec son

parent. À cet effet, la possibilité que les enfants abusés soient iden-

tifiés comme étant insécurisés et désorganisés (dissociés) est de près

de 80 % (Carlson et al., 1996).

Les effets d’un traumatisme sur le plan psychique ne semblent

pas se résorber avec le temps. Au contraire, il appert qu’un grand

nombre de victimes d’abus dans l’enfance ont tendance à transposer

leur problème à l’âge adulte. Parmi les effets à long terme d’un trau-

matisme, nous retrouvons la dissociation mentale qui se traduit par

une altération des sentiments et des pensées nuisibles au fonction-

nement général de l’individu et, par conséquent, au comportement

parental.

L’objectif de cet article est de à mieux comprendre les expé-

riences de vie des mères présentant un profil de négligence chro-

nique, c’est-à-dire des conduites négligentes graves envers l’enfant

sur plusieurs années malgré les efforts d’intervention déployés par

les services de protection. Nous sommes intéressés plus précisé-

ment aux indices de dissociation à travers le discours utilisé par la

mère lorsqu’elle raconte ses expériences vécues dans l’enfance, par-

ticulièrement en ce qui a trait aux expériences traumatiques. Cette

étude est effectuée à l’aide de l’entrevue sur l’attachement de

l’adulte (Main et Goldwyn, 1998), en explorant les expériences

vécues par les mères négligentes dans leur enfance avec leurs fi-

gures d’attachement et en portant une attention particulière aux

expériences de perte, de séparation et d’abus n’étant pas résolues

(c’est-à-dire des expériences rapportées dans un discours compor-

tant des indices de dissociation). La comparaison entre les résultats

obtenus auprès de mères négligentes chroniques et ceux de mères

négligentes transitoires permettra de vérifier si la non-résolution

de traumatismes vécus pendant l’enfance peut être associée à la

chronicité de la négligence.

Choix des participantes, classification et mesures

Les 20 participantes ont été recrutées, sur une base volontaire, par

les services de protection du Centre jeunesse de la Mauricie et du

Centre-du-Québec (CJMCQ). Outre le dossier en protection, ces mères

faisaient preuve, au moment de leur recrutement, d’abus et ⁄ ou de

négligence sévère envers leurs enfants (selon l’ICBE2). Six ans après

le recrutement initial, les participantes furent classées dans les caté-

gories négligence transitoire (n = 10) et négligence chronique

(n = 10) selon un double critère évaluant leur évolution après inter-

vention, soit leur score au CAPI3 et leur dossier au CJ4. Un bref ques-

tionnaire d’Éthier, Lacharité et Desaulniers (1992) a été utilisé afin

d’organiser l’information concernant la composition de la famille et

les caractéristiques de ses membres telles que l’âge, l’éducation, le

revenu, le nombre d’enfants et le statut conjugal. Les groupes se

sont avérés comparables, sauf pour le statut conjugal, où les mères

négligentes chroniques sont plus nombreuses à vivre avec un

conjoint.

L’« Entrevue d’attachement de l’adulte » (EAA) de Main et

Goldwyn (1998), est une entrevue semi-structurée comportant une

vingtaine de questions nécessitant environ 90 minutes de passation.

Le répondant est appelé à parler de son histoire familiale, des pertes

significatives vécues, de la violence et de l’abus subis, de ses princi-

pales figures d’attachement et de la relation qu’il a entretenue avec

chacune d’elles à travers diverses expériences de vie. Cet instrument

permet de situer le participant dans l’une des quatre catégories gé-

nérales qualifiant l’attachement : sécurisé-autonome, évitant, préoc-

cupé et non résolu ⁄ désorganisé. Pour ce faire, le juge se base sur la

J u i l l e t  2 0 0 5  � P s y c h o l o g i e  Q u é b e c

24



DOSSIER

cohérence du discours de l’entrevue et sur les diverses échelles de

cotation du système (idéalisation, colère, type de mémoire, métaco-

gnition, etc.). En deuxième lieu, l’EAA permet d’identifier les événe-

ments de vie et les traumatismes non résolus en cotant le type et l’in-

tensité des événements vécus dans l’enfance et les indices de

dissociation dans le discours lorsque la personne rapporte des événe-

ments potentiellement traumatisants. Par exemples, on peut remar-

quer des indications de confusion entre la personne décédée et la

personne elle-même : « je suis morte quand mon père avait 14 ans » ;

il est mort et… (silence de 52 secondes), changement soudain de

sujet, associations bizarres entre deux contenus (Main et Goldwyn,

1998). À toutes les échelles de chaque catégorie de l’EAA, le répon-

dant obtient un score de 1 à 9 (1-3-5-9), 1 étant l’absence de ce type

d’expérience et 9, la très forte présence de ce type d’expérience. Van

Ijzendoorn (1995) évalue à 78 % le taux d’accord inter-juges du

EAA sur 1997 protocoles étudiés.

Procédure d’analyses

Les entrevues ont été retranscrites et utilisées de deux façons diffé-

rentes. 1) Le contenu global du discours a été analysé selon la procé-

dure habituelle préconisée par Main et Goldwyn (1998)1 en vue de

l’attribution d’un style d’attachement à chacune des participantes.

La codification a été effectuée à l’aveugle, sans que le chercheur

connaisse le groupe d’appartenance des mères. 2) Les retranscrip-

tions des entrevues ont également été utilisées pour le traitement

par analyse de contenu effectuée à l’aide du logiciel Atlas-TI. Afin de

faciliter les analyses statistiques, les expériences de vie de la grille de

cotation ont été regroupées en quatre catégories (voir l’encadré).

L’assignation des cotes globales aux diverses catégories d’événe-

ments présente un taux d’accord intra-juge de 76 %. L’appartenance

d’une mère donnée au groupe chronique ou transitoire n’était pas

connue au moment de la codification. Les données recueillies ont été

soumises à des analyses non paramétriques (U de Mann-Whitney) et

des analyses de distribution de fréquences (Chi2).

Discussion des résultats

Les résultats obtenus à l’analyse de contenu à l’aide du logiciel Atlas-

TI portant sur le contenu des entrevues d’attachement démontrent

que les mères du groupe chronique rapportent davantage d’expé-

riences négatives et potentiellement traumatisantes que les mères du

groupe transitoire. Ce résultat ne signifie pas qu’elles ont réellement

vécu plus d’événements difficiles car il ne s’agit pas ici d’une analyse

de fréquence des comportements vécus proprement dits, mais bien

que, dans un contexte d’entrevue semi-structurée portant sur la rela-

tion avec leur figure d’attachement, les mères négligentes chroniques

relatent spontanément plus ce genre de souvenir. Par ailleurs, les ana-

lyses de contenu démontrent que les mères négligentes chroniques

P s y c h o l o g i e  Q u é b e c  � J u i l l e t  2 0 0 5

25

CATÉGORIES D’EXPÉRIENCES DE VIE 
POUR LES ANALYSES STATISTIQUES

1) Expériences favorables ou très favorables :

a) pas de manque d’attention (score 1 selon Main
et Goldwyn, 19985) ;

b) pas du tout rejetant (score 1) ;

c) aimant (score 7) ;

d) très aimant (score 9) ;

e) le bien-être des parents n’est pas une préoccupation
de l’enfant (score 1).

2) Expériences négatives ou très négatives :

a) inattentif (score 5) ;

b) négligent (score 7) ;

c) extrêmement négligent (score 9) ;

d) moyennement (modérément) rejetant (score 5) ;

e) rejetant (score 7) ;

f) extrêmement rejetant (score 9) ;

g) manque d’amour (score 1) ;

h) amour instrumental (score 3) ;

i) faibles indices d’amour (score 5) ;

j) parent a implicitement ou explicitement besoin
de l’enfant (score 5) ;

k) début de renversement des rôles (score 7) ;

l) renversement des rôles, besoin extrême de l’enfant
(score 9) ;

m) ruptures ⁄ séparations ;

n) placement ;

o) deuil ;

p) abus ;

q) violence dans le couple parental.

3) Expériences plus ou moins négatives :

a) un peu inattentif (score 3) ;

b) un peu rejetant (score 3) ;

c) faible préoccupation, attention excessive envers le parent
par moments, mais le parent n’a pas besoin de l’enfant
et n’est pas la responsabilité de l’enfant (score 3).

4) Présence de traumatisme :

a) deuil ; faibles indices de désorganisation ⁄ désorientation
(score 3) ;

b) deuil ; indices de désorganisation ⁄ désorientation
(score 5) ;

c) deuil ; désorganisation ⁄ désorientation évidente (score 7) ;

d) deuil ; désorganisation ⁄ désorientation marquée (score 9) ;

e) abus ; faibles indices de désorganisation ⁄ désorientation
(score 3) ;

f) abus ; indices de désorganisation ⁄ désorientation (score 5) ;

g) abus ; désorganisation ⁄ désorientation évidente (score 7) ;

h) abus ; désorganisation ⁄ désorientation marquée (score 9).

Référence

5. Dans cet encadré, chaque score indiqué fait référence, comme celui-ci,

à Main et Goldwyn, 1998.



rapportent significativement plus d’expériences de rupture, de place-

ment et d’abus comparativement aux mères négligentes transitoires.

En général, les participantes du groupe chronique ont plus de cotes

au total, ce qui signifie qu’elles ont rapporté avoir vécu dans l’en-

fance un plus vaste éventail d’expériences négatives que les mères du

groupe transitoire. Les résultats des analyses statistiques démontrent

que les mères considérées négligentes de façon chronique rapportent

plus d’événements négatifs potentiellement traumatisants vécus dans

l’enfance, mais elles ne rapportent pas significativement plus d’in-

dices de dissociation.

Pour ce qui est du style d’attachement, en tenant compte de

l’analyse globale du discours à l’entrevue d’attachement (selon la

méthode préconisée par Main et al., 1998), il nous est donné de

constater qu’aucune des mères interviewées ne possède un style d’at-

tachement sécurisant, comparativement à 20 % chez les mères du

groupe transitoire. Notre étude confirme la fréquence plus élevée de

traumatismes non résolus pour les parents négligents chroniques. En

d’autres termes, les mères qui présentent toujours un potentiel

d’abus et de négligence après six années passées sous les services à

la protection de la jeunesse présentent toutes un modèle d’attache-

ment insécurisé et, comparativement aux mères dont les enfants ne

sont plus en protection, elles sont deux fois plus nombreuses à pré-

senter un discours dissocié, indiquant une non-résolution des trauma-

tismes de l’enfance.

Ce qui ressort de notre étude, en tenant compte de l’analyse cli-

nique du discours, est le fait que les mères négligentes chroniques

ont une grande difficulté à intégrer sur le plan psychique les expé-

riences de leur enfance. Théoriquement, cette difficulté d’intégration

de l’expérience traumatique mènerait à divers mécanismes de dé-

fense nuisant à leur rôle parental. Dans cette étude, nous avons dé-

montré que les mères négligentes chroniques, en comparaison avec

celles qui profitent davantage des interventions psychosociales of-

fertes en centres jeunesse, présentent plus de traumatismes non réso-

lus. Le parent qui a vécu une expérience traumatisante dans son en-

fance a dû, pour survivre, élaborer des mécanismes psychiques tels

que la dissociation mentale, ce qui nuit considérablement à la qua-

lité des relations affectives ultérieures et au comportement parental.

Nous devons poursuivre notre étude afin de mieux comprendre com-

ment le parent dissocié se comporte avec son enfant et quels en

sont les effets sur le développement de l’enfant. Ainsi, nous serons

plus en mesure de comprendre, du moins en partie, la transmission

intergénérationnelle de l’abus.

Les résultats de cette étude peuvent éventuellement mener à

une réflexion quant à l’élaboration de certains programmes d’inter-

vention offerts aux parents dont la négligence perdure. Rappelons ici

que les interventions conventionnelles se sont révélées peu profi-

tables auprès de la population de parents négligents de manière

chronique (Gelles, 2000). En effet, la majorité des programmes d’in-

tervention existants au Québec mettent l’accent sur les habiletés pa-

rentales, le soutien social et matériel du parent. À la lumière des don-

nées présentées dans cette étude, il est possible de concevoir que

l’efficacité d’un programme d’intervention pour des parents négli-

gents chroniques puisse augmenter s’il y est intégré une aide portant

sur l’histoire individuelle, voire des interventions sur les éléments

psychiques en lien avec la transmission de l’abus. Un tel programme

devrait tenir compte et traiter, advenant le cas, des traumatismes

non résolus. En fait, les événements de vie vécus par la mère dans

son enfance et l’aspect traumatique de ces événements jouent un

rôle central dans la capacité de la personne à assumer son rôle de

parent et sur la possibilité qu’une intervention visant l’amélioration

de la relation parentale puisse être efficace.

Ce résumé est tiré de l’article publié dans la revue Santé men-

tale au Québec, 2004, vol. XXIX, no 1, p. 221-242.
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